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DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES

ECLUSE DE 125 X 12 M DE L’ISLE-ADAM

EXPERTISE DES VANTAUX
***********

CAHIER DES CHARGES TECHNIQUES

ARTICLE I – GENERALITES

Le présent C.C.T. fixe les conditions techniques particulières d’exécution du diagnostic des vantaux de l’écluse de 125 x 12 m de l’Isle-Adam.

ARTICLE II – DYSFONCTIONNEMENTS CONSTATES PAR L’EXPLOITANT

Problèmes majeurs rencontrés et visibles en manœuvre :

· soulèvement du vantail rive droite en cours de manœuvre, avec retombée brusque au retour ;

· coincement du vantail rive gauche en fin de fermeture.

Conséquences :

· des usures prématurées sur les crémaillères ;

· défauts d'horizontalité en cours de manœuvre des crémaillères ;

· en mai 2007, malgré un réglage maxi de l'embrayage du cric du vantail rive gauche, la fermeture complète n'a pu être réalisée.

L'écluse de l’Isle-Adam a été arrêtée (05/2007), suite au blocage du vantail amont RG avant la fin de fermeture.

Actions mises en oeuvre, suite aux problèmes rencontrés depuis la mise en service :

· en 2004, modification de la fixation des attaches de crémaillères sur les vantaux (fixes auparavant) : elles sont désormais réglables verticalement par boulonnerie ;

· suite à un mauvais graissage entre l'axe et la douille d'articulation supérieure, amélioration de ce circuit de graissage ;

· resserrage des écrous des tirants des articulations supérieures, lesquels s'étaient dévissés ;

· expertise par levé géométrique « en eau » réalisé en juillet 2007 ;

· plongée de contrôle des articulations en 2007 : pas de déserrage des fixations des crapaudines et lardons d'appui ;

· dépose et mise à terre des 2 vantaux amont les 24 et 25/10/2007 avec grue terrestre de 250 T et dépose préalable des systèmes d'articulations supérieures à l'aide d'un chariot élévateur à potence ;

· plongée après dépose des 2 vantaux : nouveau contrôle de serrage des boulonneries des lardons et pivot de crapaudines (RAS) ; essai des 2 douilles femelles de crapaudine sur les 2 pivots en eau (aucun jeu notable n'est constaté).

Inventaire des anomalies constatées ou soupçonnées :

Avant dépose des vantaux :

· coincement en fin de fermeture du vantail amont rive gauche : le lardon supérieur du vantail est trop tôt en contact avec celui du génie civil ;

· problème semblable pour l'étanchéité verticale ;

· a priori, et pour les 2 vantaux amont, immobilité en translation au niveau de la douille d'articulation supérieure rectangulaire dans son logement sur le collier durant les phases de buscage : normalement on devrait avoir translation lorsque la pression de l'eau plaque les vantaux ;

· corrosion et défaut d'amenée de la graisse entre les boîtiers d'articulations supérieures et leurs logements rectangulaires dans les colliers (actuellement, la graisse arrive seulement dans la partie en rotation : entre la douille et l'axe) ;

· soulèvement du vantail rive droite en cours de manœuvre, avec retombée brusque en sens inverse ;

· aux environs de 2006, on a constaté que les vis de fixation des couvercles des axes des articulations supérieures de certains vantaux s’étaient allongées ;

· pour info, à Pontoise, l’un des massifs de scellement des brides en U de guidage des tirants d’articulation supérieurs est fissuré ;

· les brides en U de guidage de tirants d’articulation supérieure semblent rendre difficile le réglage initiale de l’axe d’articulation et les rondelles silent-bloc sensées donner du jeu aux tirants semblent être en contradiction avec la translation déjà prévue sur le boîtier de l’axe d’articulation.

Après dépose des vantaux :

· côté articulation, le lardon inférieur du vantail RD montre la présence d'une forte pression ;

· côté articulation, le lardon supérieur du vantail RG montre la même chose ;

· les autres lardons côté articulations sont assez peu chargés ;

· blocage, a priori, des boîtiers d'articulations supérieures dans leurs logements sur les colliers ; corrosion interne entre boîtiers et logements ;

· la sphère interne de la douille de crapaudine RD est légèrement plus marquée d'un côté.

ARTICLE III – DESCRIPTION DE LA PRESTATION

L’entrepreneur, pour établir son offre de prix, pourra effectuer une visite du site. Il établira un rapport de cette visite qui sera joint dans le dossier de son offre.

La prestation concernera aussi bien les vantaux amont que ceux de l’aval ; elle concernera également leurs systèmes d’articulations, de buscage, d’étanchéité et de manœuvre et le génie civil fonctionnel leur étant lié.

Batardage de l’écluse de 125 x 12 m

L’écluse sera batardée par Voies Navigables de France avant la notification du présent marché. Cette opération ne fait donc pas partie de la prestation. En revanche, elle est liée à l’expertise et sera mise à profit par le titulaire du marché pour chaque phase ne pouvant être réalisée en eau.

III – 1. Préparation du diagnostic et entretien de la vidange au cours du marché :

L’entrepreneur réalisera un accès par nacelle à l’intérieur de la tête de l’écluse, visitable en toute partie et en particulier faux busc, lardons, articulations. Conformément au CCTG fascicule 65, l’entrepreneur nommera un Chargé des Ouvrages Provisoires. Cet échafaudage permettra également le nettoyage des têtes du génie civil de l’écluse. Il devra permettre l’accès à deux personnes minimum et ce quelle que soit la hauteur. Il comprend la fourniture, l'amenée, la pose, l’entretien ainsi que la dépose de la nacelle.

Le bureau d’étude a la charge de la vidange de l’écluse ; cela comprend la fourniture des pompes nécessaires tant pour l’amorçage que pour l’entretien du sas à vide ainsi que la réalisation de cette vidange et son entretien et le repli du matériel. La remise en eau ne fait pas partie de l’entreprise.

Afin de pouvoir examiner le génie civil, le bureau d’études exécutera le nettoyage des têtes et fournira le matériel nécessaire à sa réalisation (nettoyage haute pression). Il assumera le nettoyage du génie civil ainsi que le repliement de tout matériel.

III – 2. Expertise du génie civil

Le génie civil de la totalité des chambres amont et aval sera expertisée, y compris les ancrages des tirants.

III – 3. Expertise matière

Cette expertise aura lieu sur un vantail amont (déjà déposé) afin de déterminer la compatibilité de la matière au regard de sa fonction, ainsi que le niveau d’usure. Cette compatibilité sera évaluée à la fois en terme de charge mécanique sur les organes, mais également au niveau de la compatibilité de 2 matériaux entre eux (ex : liaison bronze-acier : adéquation de la dureté de chaque matière par rapport à l’autre). Elle portera sur les pièces suivantes :

· les pivots ;

· la douille sphérique femelle de crapaudine ;

· les lardons supérieurs et inférieurs (fixes et mobiles) ;

· la bague bronze du tourillon ;

· l’axe supérieur du tourillon.

À l’issue de cette expertise, l’entreprise indiquera au maître d’œuvre, sous la forme d’un tableau et au minimum :

· l’état diagnostic individuel de chaque pièce ;

· le résultat, en terme de compatibilité matière ;

· et enfin, s’il y a lieu ou pas de remplacer la pièce.

III – 4. Expertise topographique

La réalisation devra être confiée à un géomètre expert ayant des notions de mécanique. Cette partie comprend le relevé des éléments suivants :

· le génie civil, y compris le faux-busc, le chardonnet et le rayon d’action des tirants ;

· les articulations inférieures et supérieures et, notamment pour les pivots, la détermination des axes vericaux et l’altimétrie ;

· les vantaux (parties remarquables  les 4 lardons, les articulations supérieures et inférieures, les arrêtes des bordés) ;

· les systèmes d’ancrage ;

· le mécanisme de manœuvre (crémaillère et cric).

III – 5. Analyse critique de la mécanique

La totalité de la mécanique en place sera critiquée, notamment en se référant aux précédentes expertises. Cette critique portera, entre autres, sur la conception et la capacité de fonctionnement adéquat des systèmes en place et sur les pathologies rencontrées (usures, corrosion, jeux insuffisants ou trop importants, déplacements,…). En outre, l’analyse devra identifier les causes et conséquences d’un tel désordre éventuel.

III – 6. Analyse statique

Cette analyse consiste à vérifier que les vantaux s’insèrent convenablement dans leur logement, dans chaque position (compatibilité des éléments mesurés au regard de leur implantation). Elle sera réalisée en tenant compte du Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE).

Une conclusion préalable avec point d’arrêt sera exigée avant la poursuite des études.

III – 7. Expertise de l'étanchéité

L’étanchéité est assurée par des joints type « note de musique ». Leur efficacité devra être mesurée sur les vantaux aval. L’expertise devra définir l’état de vieillissement et d’usure ainsi que les éventuels défauts de réglage et de positionnement.

III – 8. Diagnostic au regard du mouvement à vide de la porte aval

Cette analyse cinématique des vantaux aval (en place) sera effectuée en plusieurs étapes :

· les vantaux ouverts ;

· un vantail seul avant fermeture ;

· un vantail fermé ;

· les deux vantaux fermés ;

· les vantaux busqués.

Cette opération aura lieu durant la phase de batardage. Elle sera suivie d’un diagnostic écrit reprenant les observations pour chaque étape.

III – 9. État des lieux des pathologies rencontrées

Un document, récapitulant l’ensemble des anomalies constatées, sera réalisé avec, si besoin, plans, schémas et photos à l’appui. Il devra faire apparaître le type d’analyse ou d’expertise effectuée et, pour chacune d’entre elles, les problèmes rencontrés.

III – 10. Diagnostic et proposition d'amélioration

Au regard des éléments précédents, le titulaire proposera une ou plusieurs solutions techniques d’amélioration du système actuellement en place. Ses propositions seront argumentées et explicitées à l’aide de plans et notes de calculs.

Elles concerneront à la fois le domaine de la conception et celui des réglages, sachant que la présente opération devra intégrer les plans topographiques avec les réglages effectués à l’origine et ceux préconisés ici.

Ces propositions devront permettre au maître d’œuvre de bâtir ensuite une consultation pour la réalisation des travaux d’améliorations nécessaires sur l’ouvrage, afin de lui redonner un fonctionnement satisfaisant et pérenne.

L'Entrepreneur,
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